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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans le code de l’éducation, toutes les occurrences du mot : « maternelle » sont remplacées par le 
mot : « pré-élémentaire », et toutes les occurrences du mot : « maternelles » sont remplacées par le 
mot : « pré-élémentaires »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous vous proposons de modifier le terme d’école maternelle, pour le 
remplacer par le terme école « pré-élémentaire ».
Cette modification est la conséquence d’une égalitarisation des rapports femmes-hommes que le 
gouvernement ne peut qu’encourager et qui permet à ces premières de ne plus être les référentes 
obligatoires en matière d’éducation et de soin apporté aux enfants.

Si cela peut vous sembler être une modification anodine, nous tenons à rappeler que les mots que 
nous utilisons (et notamment quand il s’agit du nom d’institutions de la République) véhiculent des 
messages - que nous souhaiterions voir plus vertueux.


